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Renaturation de l’Yerres 

et de ses affluents

Introduction 



La gestion de l’eau : sujet crucial, paysage  

institutionnel et juridique complexe 

 La directive cadre européenne sur l’eau de 23 octobre 2000 (DCE)

 prévenir et réduire la pollution de l’eau, 

 promouvoir son utilisation durable,

 protéger l’environnement, 

 améliorer l’état des écosystèmes aquatiques, 

 atténuer les effets des inondations et des sécheresses.

 La responsabilité sur le territoire partagée entre pouvoirs publics, collectivités 

et élus locaux, acteurs économiques et associations

La renaturation des rivières relève de cette politique
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Les agences de l’eau métropolitaines

 6 agences métropolitaines  (établissements 

publics) sur les grands bassins 

hydrographiques Adour-Garonne, Artois-

Picardie, Loire-Bretagne, Rhin-Meuse, 

Rhône-Méditerranée-Corse, Seine-

Normandie

 les comités de bassin de ces agences 

(collectivités locales, industriels, 

agriculteurs, État, consommateurs, ONG…) 

élaborent la stratégie et la planification : 

les  Schémas Directeurs d’Aménagement 

et de Gestion des Eaux (SDAGE) 

 Le SDAGE Seine Normandie 2022-2027 a  

été adopté le 23 mars 2022
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Le périmètre de l’Agence Seine Normandie



A l’échelle locale : les Commissions Locales 

de l’Eau (CLE)
 Instances de concertation sans 

personnalité juridique associent 
tous les acteurs de l’eau 
(collectivités territoriales, 
représentants des usagers et de 
l’État).

 Élaborent les Schémas 
d’Aménagement et de Gestion 
des Eaux (SAGE) pour décider 
quelles actions engager localement 
afin de restaurer les milieux 
aquatiques et mobiliser les 
financements et en assurent le 
suivi 

 Le SAGE de l’Yerres est mis en 
œuvre depuis 2011 est en cours 
de révision depuis 2020
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Notre CLE est compétente pour le 
bassin versant de l’YERRES

 380 km de cours d’eau et leurs 
berges (l’Yerres et ses affluents) sur 
3 départements (77, 91, 94)

 Son président est Guy Geoffroy, 
maire de Combs-la- Ville (77)

 Essonne Nature Environnement 
(FNE 91) est membre de la CLE et 
du bureau de la CLE, représentée 
depuis 2020 par la Présidente de 
Montgeron Environnement

 La CLE s’appuie sur le SYAGE, 
« structure porteuse »  dont le 
président est Romain Colas, maire 
de Boussy st Antoine (91)
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La CLE conduit la révision du SAGE de l’Yerres 

dans le contexte du changement climatique 

 Elle s’est donnée pour exigence de :

❑ Privilégier des solutions basées sur la nature, 

❑ Veiller à la cohésion sociale, 

❑ Adapter la gouvernance,

❑ Développer la dimension participative  
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 Les associations environnementales sont très attentives à la protection et la restauration 

des zones humides, des zones d’expansion des crues, des trames vertes et bleues 

(turquoises), la remontée des nappes phréatiques (cf. notre conférence en 2019  

« Richesses, désordres et catastrophes liées à l’eau dans la vallée de l’Yerres aval » ) 

Les chantiers de renaturation concourent à la réalisation de ces objectifs



Le projet Blandin 

Belle Place:  
exemple d’un projet 

ambitieux de renaturation
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Plan de Prévention des Risques d’inondation (PPRI)  

Villeneuve Saint Georges

Moulin de Senlis

Zone de grand écoulement
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Faire d’une zone de risques un atout pour le 

bien-être collectif

 Diminution de l’aléa 

inondation par 

renaturation des 

parcelles bâties

 Démolition des 

bâtiments d’habitation

 Renaturation des 

espaces reconquis avec 

la berge et les zones 

humides 



Le SYAGE, opérateur de la mise en œuvre du 

SAGE de l’Yerres

 a déjà réalisé plusieurs chantiers de renaturation sur l’Yerres et ses 
affluents

Les 2 présentations qui vont suivre : 

 Qu’est ce que la continuité écologique et pourquoi est-elle si importante

 Zoom sur la renaturation du Ru de la Navette et d’une zone humide dans la 
prairie de Chalandray à Montgeron
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